
Conditions générales de vente des billets au 11 juillet 2024

À compter du 1er janvier 2024, le billet d’entrée (plein tarif ou tarif réduit) vendu au musée national
Gustave Moreau et au musée national Jean-Jacques Henner est un BILLET UNIQUE.

Un billet d’entrée acheté au musée Moreau permet d’accéder librement au musée Henner dans les
72h suivant la visite du musée Moreau et réciproquement.

Ces conditions d’utilisation ne s’appliquent pas aux activités culturelles, en dehors de celles
comprises gratuitement dans le billet d’entrée.

1. Visite libre des collections et des expositions
1.1. Liste des gratuités (p. 2-3)
1.2. Liste des tarifs réduits (p. 4)

2. Activités culturelles
2.1. Liste des gratuités (p. 5)
2.2. Liste des tarifs réduits (p. 5 - 7)
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1. Visite libre des collections et des expositions temporaires

1. 1. Liste des gratuités

Sur présentation d'un justificatif en cours de validité, ou de moins d'un an, nominatif et avec
photographie ou accompagné d'un document d'identité.

● Le premier dimanche de chaque mois
Musée Gustave Moreau : de 10h à 17h45 (fermeture des salles)
Musée Jean-Jacques Henner : de 11h à 17h45 (fermeture des salles)

● Porteurs du PMP (Paris Muséum Pass) en cours de validité

● Jeunes de -18 ans
● Jeunes de -26 ans résidents de l’Espace économique européen

● Bénéficiaires des minima sociaux et demandeurs d’emplois
RSA (Revenu de solidarité active)
ASS (Allocation de solidarité spécifique)
ASF (Allocation de soutien familial)
AMS (Allocation mensuel de subsistance)
ATS (Allocation transitoire de solidarité)
AER (Allocation équivalent retraite)
AME (Aide médicale de l’État)
CMU ou CMUC (Carte mutuelle universelle)
APA (Allocation personnalisée d’autonomie)
ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées)

● Demandeurs d’asile et réfugiés
Bénéficiaires de l’Allocation temporaire d’attente (ATA)
Bénéficiaires de l’Allocation demandeur d’asile (ADA)
Bénéficiaires de l’autorisation provisoire de séjour pour les réfugiés

● Porteurs de la carte solidarité transport
● Mutilés de guerre avec un accompagnateur
● Personnes handicapées avec un accompagnateur

Carte d'invalidité
Carte de station debout pénible
Attestation de reconnaissance d'un handicap
APA (Allocation personnalisée d’autonomie)

● Groupes relevant du champ social et/ou en situation de handicap (entrée et activités dans le
cadre d'un partenariat)
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● Amis du Musée Gustave Moreau

● Enseignants titulaires d'une carte "Pass éducation"
● Accompagnateurs groupe scolaire (1 accompagnateur pour 5 enfants en maternelle / 1 accompagnateur pour 7 élèves

en primaire, au collège, au lycée)

● Accompagnateurs groupe étudiants (2 accompagnateurs pour une classe)

● Élèves des universités et des écoles d’art publiques (hors auditeurs libres, cours du soir,
formation du soir...)
École du Louvre
Élèves de l'Institut national du patrimoine
Élèves de l'École nationale des chartes
Élèves restaurateurs
Élèves en histoire de l'art, archéologie, patrimoine, architecture, paysagisme, arts graphiques,
arts plastiques, restauration d'œuvres, design, création industrielle, métiers d'art, création
industrielle, métiers d'art, photographie, cinéma, audiovisuel, théâtre, danse, musique, mode,
stylisme

● Enseignants en histoire de l’art, arts plastiques, arts appliqués, design, architecture et
archéologie

● Guides-conférenciers nationaux, guides-interprètes nationaux, régionaux, locaux et auxiliaires

● Personnel en activité ou retraité du ministère de la culture (avec accompagnateur)
● Personnel scientifique des musées publics (conservateurs et inspecteurs généraux des

musées)
● Personnel de l’INHA (Institut National d’Histoire de l’Art)

● Porteurs de la carte ICOM ou ICOMOS
● Membres du Centre allemand d'histoire de l'art
● Artistes plasticiens affiliés à la Maison des artistes ou du CNFAP
● Résidents plasticiens de la Cité des arts de Paris
● Membres de l’Association internationale des arts plastiques (AIAP)
● Membres de l’Association internationale des critiques d’art (AICA)
● Membres du Syndicat de la presse artistique
● Journalistes titulaires d'une carte de presse nationale ou internationale

● Parlementaires français
● Parlementaires européens

● Fonctionnaires de la police nationale, sur présentation de leur carte professionnelle
● Fonctionnaires de la police municipale de Paris, sur présentation de leur carte professionnelle
● Militaires de la gendarmerie nationale, sur présentation de leur carte professionnelle
● Militaires déployés dans le cadre de la force Sentinelle sur Paris sur présentation d'un justificatif

de l'appartenance à l'opération Sentinelle et de leur carte d’identité militaire
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1. 2. Liste des tarifs réduits

Sur présentation d'un justificatif en cours de validité, ou de moins d'un an, nominatif et avec
photographie ou accompagné d'un document d'identité.

● Jeunes de 18 à 25 ans hors Union Européenne

● Détenteurs de la carte famille nombreuse

● Détenteurs d’un billet d’entrée dans les 15 jours après sa date d’émission, des musées
Musée d’Orsay
Musée Guimet
Galerie de l’Opéra Garnier
Musée de la Vie romantique

● Détenteurs du PASS Culture du 9ème ou résident dans le 9ème arrondissement de Paris
● Détenteurs de la Carte blanche des Musées d’Orsay et de l’Orangerie
● Détenteurs du PASS 17

● Adhérents et Amis de :
Musée du Louvre
Musée d'Orsay
Association de l'École du Louvre
Association des Amis de Giverny
Association des alsaciens lorrains de Paris (AGAL)
Association Patrimoine et environnement
Club Le Petit Léonard

● Détenteur du guide du Routard sur présentation du guide de l’année en cours

● Membres de
Société française d’archéologie
Fondation de la sauvegarde de l’art français
Société d’histoire de l’art français
Société des antiquaires de France

4



2. Activités culturelles

2. 1. Liste des gratuités
La gratuité n'existe pas pour les spectacles et les concerts.

2. 2. Liste des tarifs réduits
Sur présentation d'un justificatif en cours de validité, ou de moins d'un an, nominatif et avec
photographie ou accompagné d'un document d'identité.

● Porteurs du PMP (Paris Muséum Pass) en cours de validité

● Jeunes de -26 ans

● Détenteurs de la carte famille nombreuse

● Bénéficiaires des minima sociaux et demandeurs d’emplois
RSA (Revenus de solidarité active)
ASS (Allocation de solidarité spécifique)
ASF (Allocation de soutien familial)
AMS (Allocation mensuel de subsistance)
ATS (Allocation transitoire de solidarité)
AER (Allocation équivalent retraite)
AME (Aide médicale de l’État)
CMU ou CMUC (Carte mutuelle universelle)
APA (Allocation personnalisée d’autonomie)
ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées)

● Demandeurs d’asile et réfugiés
Bénéficiaires de l’Allocation temporaire d’attente (ATA)
Bénéficiaires de l’Allocation demandeur d’asile (ADA)
Bénéficiaires de l’autorisation provisoire de séjour pour les réfugiés

● Porteurs de la carte solidarité transport
● Mutilés de guerre avec un accompagnateur
● Personnes handicapées avec un accompagnateur

Carte d'invalidité
Carte de station debout pénible
Attestation de reconnaissance d'un handicap
APA (Allocation personnalisée d’autonomie)

● Groupes relevant du champ social et/ou en situation de handicap (entrée et activités dans le
cadre d'un partenariat)

● Amis du Musée Gustave Moreau
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● Enseignants titulaires d'une carte "Pass éducation"
● Accompagnateurs groupe scolaire (1 accompagnateur pour 5 enfants en maternelle / 1 accompagnateur pour 7 élèves

en primaire, au collège, au lycée)

● Accompagnateurs groupe étudiants (2 accompagnateurs pour une classe)

● Élèves des universités et des écoles d’art publiques (hors auditeurs libres, cours du soir,
formation du soir...) de
École du Louvre
Élèves de l'Institut national du patrimoine
Élèves de l'École nationale des chartes
Élèves restaurateurs
Élèves en histoire de l'art, archéologie, patrimoine, architecture, paysagisme, arts graphiques,
arts plastiques, restauration d'œuvres, design, création industrielle, métiers d'art, création
industrielle, métiers d'art, photographie, cinéma, audiovisuel, théâtre, danse, musique, mode,
stylisme

● Enseignants en histoire de l’art, arts plastiques, arts appliqués, design, architecture et
archéologie

● Guides-conférenciers nationaux, guides-interprètes nationaux, régionaux, locaux et auxiliaires

● Personnel en activité ou retraité du ministère de la culture (avec accompagnateur)
● Personnel scientifique des musées publics (conservateurs et inspecteurs généraux des

musées)
● Personnel de l’INHA (Institut National d’Histoire de l’Art)
● Porteurs de la carte ICOM ou ICOMOS
● Membres du Centre allemand d'histoire de l'art
● Artistes plasticiens affiliés à la Maison des artistes ou du CNFAP
● Résidents plasticiens de la Cité des arts de Paris
● Membres de l’Association internationale des arts plastiques (AIAP)
● Membres de l’Association internationale des critiques d’art (AICA)
● Membres du Syndicat de la presse artistique
● Journalistes titulaires d'une carte de presse nationale ou internationale

● Parlementaires français
● Parlementaires européens

● Détenteurs d’un billet d’entrée dans les 15 jours après sa date d’émission, des musées
Musée d’Orsay
Musée Guimet
Galerie de l’Opéra Garnier
Musée de la Vie romantique

● Détenteurs du PASS culture du 9ème ou résident dans le 9ème arrondissement de Paris
● Détenteurs de la Carte blanche des Musées d’Orsay et de l’Orangerie
● Détenteurs du PASS 17
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● Adhérents et Amis de :
Musée du Louvre
Musée d'Orsay
Association de l'École du Louvre
Association des Amis de Giverny
Association des alsaciens lorrains de Paris (AGAL)
Association Patrimoine et environnement
Club Le Petit Léonard

● Détenteur du guide du Routard sur présentation du guide de l’année en cours

● Membres de
Société française d’archéologie
Fondation de la sauvegarde de l’art français
Société d’histoire de l’art français
Société des antiquaires de France
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